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La séance est ouverte à 19 h 15. 
 
 

Organisation des travaux 
 

1. Le Président invite le coordonnateur des consul-
tations sur le point 123 de l’ordre du jour, Gestion des 
ressources humaines, à rendre compte de l’état de ces 
consultations de façon que la Commission puisse pren-
dre une décision en toute connaissance de cause sur 
l’organisation de ses travaux pour le reste de la pre-
mière partie de la reprise de la cinquante-cinquième 
session. 

2. M. Chaudhry (Pakistan), parlant en sa qualité de 
coordonnateur des consultations sur le point 123 de 
l’ordre du jour, signale que toutes les délégations font 
montre d’une attitude positive et réalisent d’intenses 
efforts pour s’entendre sur un projet de résolution 
concernant la gestion des ressources humaines. De 
nombreuses questions restent à clarifier à cet égard. Le 
délai encore nécessaire pour achever le projet de réso-
lution dépendra des progrès réalisés dans le cadre des 
consultations qui suivront immédiatement la séance en 
cours et qui seront consacrées à l’examen des points 
controversés. Même si les délégations parviennent à un 
accord d’ici à la fin de la soirée, un délai supplémen-
taire sera nécessaire le jour suivant pour ajuster le texte 
du projet. 

3. Le Président indique que le Bureau de la Com-
mission souhaite proposer que l’examen de toutes les 
questions en suspens soit remis après la finalisation du 
projet de résolution sur la gestion des ressources hu-
maines. La Commission tiendra alors une réunion for-
melle, probablement dans deux jours, pour prendre un 
décision sur ces questions et clore la première partie de 
la reprise de la session. 

4. M. Mirohammad (République islamique d’Iran), 
parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, consi-
dère que la Commission aurait dû être en mesure 
d’achever ses travaux à la fin de la semaine précédente. 
Il espère que des progrès seront réalisés lors des 
consultations qui se tiendront après la séance en cours ; 
ces progrès dépendront de la volonté de tous d’arriver à 
un accord. Le Groupe des 77 et la Chine prennent très 
au sérieux la réforme de la gestion des ressources hu-
maines et ont fait des propositions spécifiques à cet 
égard ; ils ont aussi fait certaines concessions dans le 
souci de dégager un consensus. Le fait que certaines 
questions sur lesquelles un accord avait été conclu 
aient été rouvertes par la suite les préoccupe et les dé-

çoit. Lors des consultations, le Groupe des 77 et la 
Chine ont été prêts à retirer ou à modifier certaines de 
leurs propositions. Cependant, si les autres délégations 
n’adoptent pas aussi une approche constructive, un 
prolongement de la première partie de la reprise de la 
session ne sera pas utile. 

5. M. Nesser (Suède), parlant au nom de l’Union 
européenne, apprécie les efforts constructifs faits par 
toutes les délégations, y compris le Groupe des 77 et la 
Chine. Le texte examiné, dont la majeure partie 
n’émane pas des pays de l’Union européenne, est très 
long. L’Union européenne est prête à coopérer avec 
toutes les autres délégations, dans un esprit de sou-
plesse, afin d’achever les travaux de la Commission 
dès que possible. 

6. Le Président croit comprendre que la Commis-
sion souhaite remettre toute décision sur les questions 
en suspens jusqu’après la finalisation du projet de réso-
lution sur la gestion des ressources humaines, comme 
l’a proposé le Bureau. 

7. Il en est ainsi décidé. 
 
 

Questions diverses 
 

8. Le Président indique que le Secrétariat a confir-
mé qu’à l’avenir il communiquera les versions prélimi-
naires des projets de résolution aux délégations par 
courrier électronique, comme l’a proposé le représen-
tant de l’Égypte à la séance précédente. 

La séance est levée à 19 heures 40. 

 

 


